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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION  
DU BASSIN VERSANT DE L’OISE AMONT 

 

 
  
 

  
 
 

 

Programme pluriannuel de restauration  
du Lerzy et de ses affluents 

Tranche 3 

-------- 
 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier 
du 28 novembre 2018 

 

• Lieu : Mairie de Sorbais à 10h00 
 

• Maître d’ouvrage : • Maître d’œuvre : • Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 
gestion du bassin versant de 

l’Oise amont (SIABOA) 

Union des Syndicats d’Aménagement et 
de Gestion des Milieux Aquatiques 

(mise à disposition du Syndicat) 
Mascitti Nino SA 

 

• Nom, Prénom : • Organisme : 
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PREDHOMME Raymond Président du SIABOA √   

BAILLEUL Bernard 

Vice-Président du SIABOA 

√   

DUMON Patrick   √ 

GUILLAUME Alain   √ 

THOMAS Jean-Jacques   √ 

FELZINGER Guillaume Union des syndicats d’aménagement √   

GRAVET Didier 
Commune de Sorbais 

√   

COMBA Bernard √   

DUDIN José Technicien SIABOA √   

MASCITTI Dominique 
Entreprise Mascitti 

√   

ALLONSIUS David √   

MARTINET Fabrice Agence de l’Eau Seine-Normandie   √ 

FARAMUS Isabelle Conseil Départemental de l’Aisne   √ 

 
 
 

Les travaux de restauration du ru du Lerzy et de ses affluents – tranches 3 –  ont été confiés, après appel 
d’offres, à l’entreprise Mascitti Nino SA – (siège : Villers Cotterêts / 02.) 
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• AVANCEMENT DES TRAVAUX : 

• Les travaux de restauration du Lerzy ont repris le lundi 12 novembre. Ces derniers concernent la 
gestion du lit et de la végétation des hameaux de Bermont (commune de Sorbais) jusqu’à la 
confluence avec l’Oise. 

 

Restauration du Lerzy, amont de Sorbais 

• L’entreprise a débuté la restauration de la ripisylve (gestion des arbres penchant, morts et 
dépérissant) et se situe aujourd’hui au niveau du Bois de Saint-Pierre (1 km en amont de Sorbais). 

• Ces travaux ont été suivi par Monsieur DUDIN, du SIABOA, qui a contrôlé à plusieurs reprises la bonne 
réalisation des opérations. 

• Les arbres ou arbustes problématiques ont été abattus et déposés en haut de berge à disposition des 
propriétaires-riverains. Les bois de diamètres inférieurs à 0,08 m ont été brûlés.  

• Les zones de feu ont été enterrées et seront ensemencées en fin de chantier. 

 

• Les embâcles problématiques (obstruant la majeure partie du lit de la rivière) ont été prioritairement 
déplacés, dans le but de conserver des habitats naturels. Seuls les embâcles imposant ou composés de 
déchets ont été retirés du cours d’eau.  

• Les terrains ont été lissés et remis en état avant le départ de la pelle. 

  

Bois à disposition des propriétaires Arbre penchant abattus 

 

Traversée de Sorbais 

• Sur demande de Monsieur le Maire et en accord 
avec les propriétaires riverains, des arbres 
dangereux (aulnes et frênes) seront gérés au 
niveau de la rue du Moulin. L’entreprise procédera 
à l’abattage complet des frênes morts et à 
l’étêtage des aulnes à 2-3 mètres de hauteur. 
Cette opération permettra de conserver des sujets 
mâtures et un ombrage sur la rivière. 

• Les bois de gros diamètres seront mis en tas et 
déposés sur des zones définies avec les élus 
locaux. Les bois de petits diamètres seront broyés. 
Les résidus de broyage seront mis en tas et laissés 
à disposition de la commune pour une utilisation 
ultérieure en paillage des espaces verts. 

Elagage de jeunes aulnes 
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•  Le secteur aval de Sorbais (à partir de la rue du Moulin jusqu’à la sortie du village) ne sera géré que 
manuellement compte-tenu de la végétation actuellement en place (arbustes à élaguer).  

 

• REMARQUES ET OBSERVATIONS :   
 
 

• Aucune remarque complémentaire n’a été faite par le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre durant 
cette réunion. 

• Les travaux d’abattage, dans la traversée de Sorbais, seront réalisés dans le courant de la semaine 49. 

• Une seconde équipe sera mise en place, dans les prochains jours, dans le but de renforcer les effectifs 
et de permettre une réception des travaux en semaine 51. Cette dernière interviendra sur l’affluent du 
Lerzy, en démarrant du lieu-dit de la rue Maillard, commune de Froidestrées.  

 

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de 
restauration, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

M. MASCITTI Dominique – Entreprise Mascitti Nino SA ………… ................................ 06.12.43.28.43 

M. FELZINGER Guillaume – Union des syndicats  ...................................................... 03.23.20.36.74 

M. DUDIN José – Syndicat de l’Oise amont  .............................................................. 03.23.97.90.24 

 

• FINANCEMENT :   
 
 

• La réalisation de ce programme pluriannuel de restauration est possible grâce au soutien financier 
de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil Départemental de l’Aisne. 

  

 

• LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

La prochaine réunion de chantier aura lieu le : 
MERCREDI 19 Décembre 2018 

A 10h00, devant la mairie de Sorbais. 
 

Il s’agira de la dernière réunion de chantier et de la réception de ce programme  
de restauration de trois années sur le bassin du Lerzy. 

 
 

Le service technique, 

 


